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LES INDUSTRIES EUROPÉENNES DU PARQUET 

 

En 2016, les chiffres de la consommation globale indiquent une augmentation de 1.7 % par rapport à 

2015. En ce qui concerne la production, la tendance déjà observée les années précédentes, à savoir les 

choix stratégiques faits par plusieurs entreprises de délocaliser leur production dans les pays 

européens en dehors du territoire FEP, a été une nouvelle fois confirmée et renforcée.  

La production sur le territoire FEP s’est améliorée de 2,5%  s’élevant à près de 65 millions de mètres 

carrés, alors que la production européenne en dehors des pays FEP est estimée à 14,8 millions de 

mètres carrés. 

Les pays membres de la FEP sont : L’Autriche, la Belgique, la République Tchèque, le Pôle Nordique 

(Danemark, Finlande, Norvège), la France, l’Allemagne, la Hongrie, l’Italie, les Pays-Bas, la Pologne, la 

Roumanie, l’Espagne, la Suède, la Suisse, l’Estonie, la Turquie. 

 

La production de parquet en Europe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(*) En 1999, les chiffres indiqués représentent le marché total dans la zone FEP. Aucune distinction n’est faite entre les pays 

membres «traditionnels» et «nouveaux». 

(**) Les meilleures estimations selon les informations reçues les filiales FEP 
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I. La production  
 

La production totale sur le territoire FEP a augmenté de 2,53% pour atteindre un volume de    

65 603 120 m² en 2016. Compte tenu de la production totale en Europe (pays FEP + UE en dehors de 

FEP), cela signifie que la production a augmenté de 2.3% en 2015 et a dépassé 80.4 millions de m².  

 

En 2016, la production totale de parquet par type (massif, mosaïque et contrecollé) demeure 

semblable à l'image déjà présentée à partir de 2010, de sorte que le contrecollé vient en tête avec 

80% (contre 76% en 2014), suivi par le massif  (y compris lamparquet) avec 18% (par rapport à 22 %) 

et le mosaïque à 2%. 

 

Production 2016 par type de parquet : 
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Production globale en Europe par types de parquet : 

 
Production de parquet massif par pays européens : 

 

Production de parquet contrecollé par pays européens :  

 

En chiffres absolus de production par pays, la Pologne garde la première place avec 20,08% malgré 

une légère baisse de production. La Suède consolide sa deuxième place avec 16,99%. Elle est suivie 

de l'Autriche à 14,02%, prenant la place de l’Allemagne au troisième rang.   

La France atteint 8,06%, se positionnant ainsi dernière l’Allemagne (11,97%) 
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Pourcentage de production totale des pays membres de la FEP, en 2015 : 

 

II. La consommation 
 

La consommation dans la zone FEP a augmenté de 1.7 %, atteignant ainsi 77.014.520 m², par rapport 

à 75.768.490 m2 en 2015. Il est important de noter que le pin maritime et les bois résineux ne sont 

plus pris en compte dans les estimations de la consommation  et de la production française de parquet, 

les séries chronologiques ont été révisées en conséquence. 
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Consommation et production de parquets, dans la zone FEP: 

 

 

Production et consommation en France, en Espagne et en Italie : 

 
Production et consommation en Europe Centrale (Allemagne, Belgique, Autriche, Pays-Bas, Suisse) 
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En termes de consommation par pays, l'Allemagne maintient sa première position avec 23,65% et est 

toujours suivie par la France à 10,63%. La Suède est à la troisième place avec 9,94% et est suivie par le 

Pôle Nordique à 8,48% (Norvège, Finlande et Danemark). L’Italie retrouve sa 5ème place avec 8,18% , 

ex aequo avec l’Autriche (8.18%) suivie par la Suisse (8,08%). 

 

Consommation totale de parquets dans la zone FEP, en 2015 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La consommation de parquet par habitant la plus élevée est maintenant en Suède (0,77 m²), suivie 

de la Suisse  à 0,74 m² et l'Autriche (0,73). La France est à 0.12 Dans la surface totale FEP, la 

consommation par habitant reste stable à 0,19 m² en 2016. 
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III. Les essences de bois utilisées 
 

En 2016, le Chêne progresse encore et atteint 80.8% des essences utilisées pour la fabrication de 

parquets. Les bois tropicaux diminuent  à 4,1%.  

Le Frêne et le Hêtre restent les deux autres essences les plus couramment choisies avec 

respectivement  5,7% et 2.5%. Le pin représente 1.2% de la totalité des essences utilisées. 

 

 

IV. Prévisions pour 2016 et 2017 
 

Après plusieurs années difficiles pour les producteurs européens de parquets et des prévisions globales 

négatives concernant à la fois la consommation et  la production, la situation s’est quelque peu 

éclaircie en 2016, impactant positivement le résultat global.  

Les indicateurs économiques de l'UE pointent vers une poursuite d'une tendance  positive et les 

rapports généralement encourageants reçus par la majorité des pays membres de la FEP après le 

premier trimestre 2017 alimentent l'espoir d’une meilleure situation à venir.  

 

Deux facteurs supplémentaires semblent être d’une importance cruciale compte tenu du contexte : 

- la situation de l'approvisionnement en matières premières (pour le Chêne particulièrement) 

- le degré de réussite dans l’ascension du parquet pour être considéré aujourd’hui comme un 

produit indispensable dans la décoration intérieure et ainsi déplacer vers les premières étapes 

dans le processus de décision du consommateur. 

 

Suite à de précédentes enquêtes marketing détaillées menées par la FEP, il ressort que le parquet a un 

coefficient de désirabilité très élevé. Il est durable, fabriqué à partir d'une matière première 

renouvelable et devrait être évalué comme un investissement à long terme. L'éducation ciblée des 

consommateurs semble être une condition vers la route de succès. 
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V. Le marché français du parquet  
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Production et consommation de parquets en France, de 2005 à 2015, en 1.000 m2 :  

 

Développement économique général :  
 

Après une hausse de 1,3% en 2015, la France a légèrement diminué son taux de croissance du 

PIB en 2016 à 1,2%, malgré une croissance atteignant 0,4% au quatrième trimestre. La 

croissance des exportations nettes est tombée à 1,0% en 2016, par rapport à la croissance de 

6% en 2015, en raison de plusieurs facteurs temporaires, tandis que relativement dynamique. 

L'inflation a fortement augmenté à 1,6% en janvier 2017, contre 0,8% en décembre 2016. 

Le taux de chômage a légèrement baissé à 10% en 2016 (10,4% en 2015) et devrait continuer 

à baisser légèrement en 2017 et 2018. L'année 2016 a vu la fin d'un gel des salaires, tandis que 

le sentiment des consommateurs est resté positif et repris au quatrième trimestre.  
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La consommation privée s'est accélérée avec une meilleure  dynamique d'achat des ménages, 

tandis que la croissance des investissements a été stimulée par l'anticipation de 

la fin du régime de sur-amortissement, (incitation fiscale pour les entreprises à investir). 

L'investissement est en  en croissance significative en  2017 avec une amélioration 

correspondante de la confiance des entreprises.  

La reprise des exportations devrait rééquilibrer la croissance de la consommation privée et 

aider à soutenir la reprise, même si les exportations nettes continueront de peser sur la 

croissance. La croissance devrait rester modérée avec une croissance du PIB atteignant 1,2% 

en 2016 mais devrait s’accélérer en  en 2017. 

 

L'industrie de la construction : 
 

La production totale de la construction française devrait avoir progressé de 2,4% en 2016. 

Après une période transitoire le secteur résidentiel français est entré dans une nouvelle phase 

en enregistrant une augmentation de 3,9% et  la rénovation augmente de 5,3% et 3% 

respectivement, toujours fortement soutenue par des mesures politiques d'accès 

à la propriété avec des prêts au logement attractifs. Le remplacement de l'incitation "Duflot" 

par le dispositif "Pinel", relativement plus favorable et plus flexible, a stimulé les ventes de 

nouveaux appartements 

 

STATISTIQUES FEP 2016 
 

Le renforcement du prêt PTZ (Prêt à taux zéro) a eu un impact positif sur les ventes de 

logements unifamiliaux 

 Le PTZ a également été étendu aux travaux de rénovation réalisés pour au moins 25% de la 

valeur totale de la maison. Une légère baisse du taux de chômage couplée à une croissance 

modeste. Un effet post-Brexit pourrait également favoriser l’installation de  bureaux à Paris 

m. Cependant, le changement dans l'allocation budgétaire après les élections et la 

réorganisation des nouvelles régions pourrait également avoir un impact positif sur le secteur. 

Le sous-segment rénovation a poursuivi son redressement initié en 2015 

grâce à la mise en œuvre des décrets de performance énergétique et des exigences 

d'accessibilité pour les bâtiments non résidentiels existants. L'activité globale dans le secteur 

non résidentiel devrait légèrement se redresser  dès 2017. Même à un niveau très bas, le génie 

civil a légèrement augmenté de 0,2% en 2016, 

mais  devrait s'accélérer grâce à l'investissement privé (télécoms, énergie, eau)  

Au global, la prévision pour la France est bonne pour  la construction avec un 

taux de croissance annuel moyen de 3,2% en 2017-2019. 

 

Commentaire national : 

 

Après cinq années de crise sans précédent, le marché du bâtiment français se redresse 

progressivement. 

Cependant, en cinq ans, la consommation de bois a diminué de 25%. La confiance est 

également revenue et soutient l'augmentation de la consommation de parquet. En 2017, cette 

tendance devrait gagner s’accélérer. Le parquet reste un produit phare pour les 

consommateurs et sa diversification permet de répondre aux nouvelles attentes du marché. La 

principale contrainte est toujours l'approvisionnement en chêne. Le marché de la matière 

première continue d’être difficile ce qui entraîne des coûts d’approvisionnements  bois en très 

forte hausse. 

 


